
l'acte de courage de M. Anatole de la Forge qui] 
Ml venu protester a la tribuue contre les lois f 
«le proscription 

Il retire «on amendement e.ul est repris par 
M. CUNÉO D'ORNANO. 

Vous voyez la mal ice ! Les prescr ipteurs 
vont être forces de repousser ce t art ic le , 
qui e s t la condamnat ion formelle de la loi , 
et de se mettre en contradict ion flagrante 
a v e c l e principe républ icain . Nature l l e 
ment , i ls e n r a g e n t . Comme c'est c e que 
voulait M. Andrieux. i l ne s'en émeut g u è r e , 
et leui renvoie leurs fleurettes a v e c usure . 
Le pauvre M. Marius Pou le t en fait la dou 
loureuse épreuve . 

louant au pauvre M. Floquet , il e s t sorti 
du discours de M. Andr ieux en capi lotade . 
L'orateur l'a fait rentrer sous te i re . 11 se 
défendait , le pauvre h o i t m e , il se sentai t 
coulé , perdu; il reculai t devant l 'abomina 
ble. responsabi l i té qu'il a prise . 11 répétait 
p i teusement : • Ce n'est pas moi seu l , j e ne 
suis pas tout seul: il y en a cent douze qu 
ont s i gné a v e c moi. » 11 s J réfugiait , s abri 
tait , tout tremblant , derrière c e s cent dou 
ze; ma i s l'autre ne lâchait pas prise , e t lui 
taisait ava l er toute sa sott i se jusqu'à la 
garde ; 

Un vote et l ' immortel principe de r«8'J est 
repoussé à la majorité de :r,l v o i x contre 
loo.C'est le p r o g r è s que nous a v o n s a c c o m 
pli en quatre-v ingt quatorze ans . Ce scru
tin phénoménal eu donne e x a c t e m e n t la 
mesure . 

Respirons ici un instant . La Chambre est 
pleine d'électricité ; ou s 'ag i te , on cr ie , on 
étouffe; on cherche va inement un peu d'air 
dans cet te vas t e sa l le toute c h a r g é e de 
colères , de rancunes , e t déjà de remords 
On y sent c o m m e une odeur de m a u v a i s e 
act ion qui c o m m e n c e à avo ir consc ience 
d'elle m ê m e . 

Avec M. Camil le P e l l e t a n , la d i scuss ion 
prend un caractère encore plus violent 
C'est un véri table terroris te qui est à la 
tribune ; il y sout ient la propos i t ion primi
t ive , cette fameuse propos i t ion F loquet qui 
a mis le feu a u x poudres , cet ignoble at
tentat contre l es m œ u r s et la c iv i l i sat ion 
modernes . Et ce terroris te n'est pas sans 
talent , e t il n'est pas s a n s log ique . Il porte 
un dutt au bon sens ;imais, auss i tô t qu'il se 
retourne contre les minis tres , il a raison. 
11 possède, en propre, un courage , une 
franchise qui leur font honte. 11 écrase De 
v è s , Pa l l i ères et autres de Mahy sous ses 
pieds . Il méprise v i s ib lement c e s fantômes , 
il se contente de haïr l es princes d'Orléans. 

M. CAMILLE PELLETAN soutient la proposi 
tion de M. Floquet. Après quelques mots adres 
l é s a M. Andrieux, l'orateur dit que 1 ancien 
préfet de police vient de.faire un second acte 
de pénitence. 

L orateur combat le projet du gouvernement, 
qui ménage les princes d'Orléans. 

Il constate l'existence de l'esprit orléaniste 
dans le gouvernement, esprit qui a son origine 
dans l'éducation que la Kepubuque a reçue de 
M. Thiers. Cependant on ne peut pas faire 
simultanément une politique de sutruge univer 
sel et une politique de haute bourgeoisie. 

L'orateur continue en rappe.ant longuement 
1 attitude des princes d'Orléans. 

M. Camille Pelletan demande s'il n'est pas 
vrai que les msoa-uvres militaires furent trans
formées en manifestations en 1 honneur d'un 
prince et que des offres furent faites au générai 
t.'banzv. (Protestations à droite. Tumulte.) Cris 
a droite : on insulte l'armée: le ministre de la 
guerre! le ministre de la guerre! 

Le vicomte de Lanjninais dit qu'on laisse in
sulter l'armée. MM. Lanjninais et de La lioche-
loncauld-Bisaccia sont rappelés à l'ordre. 

M. LE PRÉSIDENT bRlsso.V fait observer qu'il 
n'est permis d'insulter ni l'armée ni le général 
Chanzy, s'il avait cru voir une insulte dans les 
paroles de l'orateur, il l'aurait rappelé a l'ordre 

M. CAMIIXK PELLKTAN dit qu'il n'a voulu at
taquer ni 1 armée, ni le général Chanzy, mais 
dénoncer les auteurs des tentatives d'embau
chage. 

i ne pareille situation est intolérable. 
L'orateur conclut en demandant l'expulsion 

des princes d'Orléans. 

M. Camil le l ' ivlelan avai t promis d'être 
bref. Malheureusement les bravos <lc son 
parti le transportent , et il ne sait pas se 
borner. A v e c une imprudence d'enfant ter
rible e t de pol i t ic ien j eune . i l ne se contente 
p lus d'attaquer les princes , il provoque 
l eurs part i sans , il dresse des l i s tes de sus
pects , il rai l le avec une amertume toujours 
cro i ssante l es or léanis tes qui ont contribué 
(un peu sot tement) à fonder la République, 
M. L é o n Renault , M. Ribot. M. Feray d'Es-
s o n n e s , M Léon Say et . enfin, dans le d é 
lire qui l 'envahit , il s e hasarde à provoquer 
l'ombre du général Chanzy. 

U convient de re lever ces c o m p l i m e n t s à 
l 'armée qui terminent la pet i te semonce pré
s ident ie l le . Personne ne s'en es t fait faute 
dans cette étonnante journée . Mais comme 
c e s f latteries sonnent faux dans toutes ces 
b o u c h e s radicales , e t sur les l èvres m ê m e s 
du minis tre ! Comme on sent qu'ils ont en 
fcorreur c e s officiers e t c e s so ldats que 
leur prudence épargne et que leur effroi 
flagorne! 

A part ir de ce moment , M. Camille Pel le 
tan s'est perdu, noyé dans des cancans de 
portière : le monseigneur donné a u x prin
ces , les grandes m a n œ u v r e s auxque l l e s i l s 
ont e u l'audace de se montrer , les c h a s s e s 
de Chanti l ly , les invi tat ions , l es envo i s de 
gibier , etc.: et ce d iscours , si énerg ique au 
début, s'est évanoui dans un r a m a s s i s de 
puéri l i tés qui en ont complètement détruit 
l'effet. Toutefo i s , quand on le relit à tête 
reposée , ii s'en d é g a g e une impress ion si
nistre qui sera ressent ie profondément par 
)o Sénat . 

L'Assemblée, impat ientée , irritée, deve
nait de minute en minute plus nerveuse . 
Les modères s 'étonnaient, s ' indignaient 
même du s i lence obst iné gardé par le nou
v e a u ministre de la guerre . La droite le 
sommait de monter a la tribune. Un nou
vel incident,plus vif encore que le premier , 
mit le comble à l 'exaspérat ion des esprits . 
M. le prince de Léon en a été à la foi? le 
héros et la v i c t i m j . l u e e x é c u t i o n man 
quait à cette tï-te ; e l le n'y a pas manqué 
longtemps. 

Le prinee de Léon explique que la visite à 
r robaaortr a été un acte loyal. (Lruit * gauche. 
Applaudissements a droite.; 

L'orateur «étonne qu'on n'ait pas pu trouver 
dans 1 aimée française un général... (Applau
dissements A droite ) 

M. Brisaoa dit que cette parole est une injure 
sa ministre de la guerre, 

il invite l'orateur a la retirer. 
JïJfiOlïï} » ! h*?* r é » » i u e qu'il a été com pris et qu 11 ne finira pas sa phrase. 
lA président le menace de la censure 
Le prince de Léon dit qu'il sera heureux 4e 

commencer la série des expulsions. (Applaudis
sements à droite.) v " """"" 

La Chambre consultée prononce la censure 
(Cris : la clôture i 

La clôture est repouasée. 
M KOUSSET préconise la politique de modé-

M.SCADIKR D E MONTJATT prononce quelques 
paroles au milieu du bruit croissant. 

La Chambre manifeste son impatience. 

Voilà ce qu'on g a g n e à dire leur fait a u x 
n o u v e a u x venus . La France j o u i t d'un 
n o u v e a u Farre ; m a i s l a Chambre n'entend 
pas qu'on s 'exprime l ibrement sur cet te 
noble et in te l l igente recrue . 

S i g n a l o n s , a u p a s s a g e , un d iscours assez 
c o u r a g e u x de l ' ingénieur R o u s s e a u , déjà 
n o m m é , qui, apercevant un jo int , est par
venu à placer là une protes tat ion qui le 
tourmenta i t depuis le c o m m e n c e m e n t de 
la séance . (Irand bien lui fasse, il s'est 
sou lagé ! M. De vès auss i a parlé , dans quel 
s ty le ! T e n e z , c'est ce la qui décourage . 
S'appeler le duc d'Aumale, et être proscri t 
par Devès , en charabia , c'est trop ! 

M. Malartre, qui s'est é l evé contre les 
lois de proscription, est un h o m m e de c œ u r 
et de bon sens , auquel M. D e v è s doit se 
croire infiniment supérieur. M. Devès a tort. 
Mais j'ai hâta d'arriver au d iscours du .gé
néral Thibaudin.C'est presque l 'événement 
de U séance . Un Farre, vous dis .je .un vrai 
Farre , peut être un sous-Farre . 

M. le général TUIIIAUDIX, ministre de la 
2U(>rre. monte a la tribune. (Vifs applaudisse
ments.) 

Le générai Thibaudin repousse les attaques 
contre le général Chanzy. Parlant des injures 
dirigées contre lui, il ne reconnaît A personne 
le droit de juger les faits qu'un conseil d'en
quête a Jugé favorablement. 

L'orateur parle des conséquences des projets 
au point de vue militaire. 

Il dit que les projets delà commission ne tou
chent nullement la question des grades. 

Les princes seront mis en retrait d'emploi, 
cette mesure ne leur enlève pas le grade, elle 
les met en disponibilité perpétuelle. 

Le ministre prend l'engagement formel d'ap 
pliquer la loi. (Applaudissements.) 

Jamais les princes n'ont eu sur les troupes 
une influence inconstitutionnelle. 

M. DE L.\RociiEFoucArLD interrompant plu
sieurs fois est rappelé à l'ordre avec inscription 
au procès-verbal. 

M. le général THIUAUDIN ajoute qu'aucune 
influence n'esi à craindre dans l'armée qui est 
toute entière a son devoir. L'armée défendrait 
la République, si cela était nécessaire. Elle res
tera une et indivisible gardant sa foi dans les 
grandes destinées de la Patrie, (Vifs applaudis
sements a gauche et au centre.) 

M. BUISSON annonce que la Chambre va abor 
der la discussion de la proposition Ballue, 
rayant les princes du cadre de l'armée. 

M. LOCKROV renonce à la parole. 
L'article premier de la proposition est re

poussé par ÏÏ71 voix contre 1.9. 
Sur la proposition de M. Blancsubé, la Cham

bre décide au scrutin puO'ic, par 282 voix con
tre ll."i de rester en permanence jusqu'au vote 
in'iferal du projet. 

M. DELAFOSSJ: combat l'article 1er du projet 
de la commission comme attentatoire au sut 
frage universel. 

M. BRISSON lit l'amendement Cunéo d'Or
nano. 

M. CUNÉO D'OBMAMO constate que lorsqu'il 
vient demander l'égalité pour tous, la majorité 
oppose la question préalable. 

Il critique la constitution de 1875 qui émane 
de compromis inavouables avec les orléanistes 
et non avec le peuple 

L'orateur dit que l'amendement.repose sur U 
déclaration des droits de l'homme et du ci
toyen. 

La majorité va montrer comment elle entend 
faite respecter les principes démocratiques. 

Il dépose une demande de scrutin public à la 
tribune. 

Le scrutin est ouvert. 
L amendement Cunéo d'Ornano est rejeté par 

iS9 voix contre 50. 

A quoi bon insister? Vous v o y e z l'hom
me! Tout à l'heure. M. Paul de C a s s a g n a c 
lui répondra et t o u s l es honnê te s g e n s se 
ront a v e c If. Paul de Cassagnac : ma i s , 
en attendant , un grand combat parlemen
taire s 'engage pour savo ir si l'on renverra 
la d iscuss ion à demain .Une l'ois, d e u x fois, 
malgré les protestat ions de M. Lockroy , 
de M. Spol ier , les e n r a g é s de la coterie 
ministérie l le emportent le vote . Un décide 
que la discuss ion cont inuera , s'il le faut, 
toute la nuit . 

Bientôt , M. l i lancsubé . h e u r e u x de s in
ger les grands montagnards , arrache à la 
Chambre un vote de permanence . La droite 
se v e n g e en e x i g e a n t des scrut ins à la tri
bune. Cela prend deux heures . On dine 
dans les entr'actes : les plus robustes sont 
harassés . M. Delafosse prononce un dis
cours e x c e l l e n t contre c e s prescr ipteurs , 
qui v e u l e n t proscrire jusqu'au suffrage 
universe l . M. Cuneo d'Ornano les rappelle 
à la pudeur. Enfin, M. de Cassagnac monte 
a la tr ibune, très ca lme , très sur de lui , 
admirablement inspiré. On sent que le mi
nistre de la guerre v a payer les tro is au 
quatre sa lve s d'applaudissements que vient 
de lui octroyer la plat i tude des g a u c h e s . 

Au mil ieu d'un tumulte inénarrable , l'o 
ratcur c i n g l e à plein fouet cet h o m m e qui 
n'a pas eu grand mérite à promettre l'exé
cution de la loi , car on ne l'a pris « que 
pour cela ». Il l 'achève par cette péroraison 
formidable : « Il y a d e u x so ldats qui ont 
combattu pendant la guerre sous des noms 
supposés , que la France c o m p a r e ; l'un 
s'appelait Bobert le Fort , l 'autre s'appelait 
Comagny! » 

• o 
M. de Cassagnac a é té a c c l a m é , et il Je 

méritait . Après son discours , il n'y a plus 
que des vo tes et des déc larat ions . M. Ana
tole de la Forge en a fa i tune qui a produit 
un grand effet et causé aux prescr ipteurs 
un tel mala ise que M. Madier de Montjau 
a cru devoir s 'excuser à la tr ibune. Son 
e x c u s e vaut qu'on la relèv • ; « J'ai monté 
l'escalier do l'exil : a u x autres mainte
nant ! » M. Mézières a lu une let tre de 
Victor H u g o au duc d'Aumale. lettre pleine 
de sympathie et d'admirat ion; la g a u c h e , 
qui avai t répudié les pr incipes de 1780, a 
conspué Victor Hugo . 

C'est le vrai résultat de cet te journée . Je 
doute que c e u x qui l'ont provoquée s'en fé
l icitent. Ils étaient bien penauds en sortant . 
T o u s les a m e n d e m e n t s ont été rejetés , e t 
t o u s l es art ic les du projet de la commiss ion 
ont é té vo tés à des majorités de 800 v o i x : 
environ S U contre lot). L'ensemble du pro
j e t ministériel a tr iomphé, en dernier res
sort, à la majorité de ;J73 v o i x contre 163 
L'infamie es t c o n s o m m é e . La parole est au 
.Sénat. 

Henri C O N S U L . 

l'application de la loi du 9 septembre 1848 sur 
la durée des heures de travail. 

L'urgence est prononcée. 
M. UAUPHINOT, rapporteur, rappelle que le 

Sénat a rejeté au mois de février une proposi
tion qui avait pour but de réduire a 1 heures 
la durée maxlraa de la journée de travail ; 11 
cite l'opinion émise à cette époque, par les rap-
l> .-leurs. MM Paris et Claude concluaient sim
plement tous deux a une application plus stricte 
de la loi de 1848. 

M. Rieliard Waddington a saisi la Chambre 
d'une proposition qui nous a été transmise et 
qu'après nous être entendus avec M. le minis
tre, noua vous proposons d'adopter sans modi
fication. 

Les articles et l'ensemble du projet sont 
adoptés. 

L'ordre du jour appelle la suite de la première 
délibération sur la proposition de loi ayant 
pour objet de modilier le mode de prestation de 
serment devant les cours et tribunaux. 

Voix A DROITE : A la prochaine séance ! 
L'ajournement est mis aux voix et repoussé. 
M. IÎUAXDPERHKT dit qu'il faut maintenir la 

législation actuelle sur le serment judiciaire: le 
mouvement qui s est produit l'an dernier est un 
mouvement faciiee. 

M. le garde des sceaux a'émis dans la com
mission un avis absolument contraire à celui 
qu'a défendu, devant la Chambre, M. le sous-
seretaire d'Etat; c'est pourquoi sa présence 
me parait nécessaire; je pense donc que l'ajour
nement est indispensable. 

M. V.UIAMKON déclare que le garde des 
sceaux a accepté l'amendement présenté sur 
l'article 2. 

i,e Sénat est consulté sur l'ajournement. 
L'ajournement est repoussé par 122 voix con 

tre 120, sur 242 votants. 
M. GiiANOi'Kimr.T persiste à regretter l'ab

sence du sarde dessceaax dont il combat l'opi
nion. 

M. le garde des sceaux a essayé d'établir un 
lien de parenté entre le serment civil existant 
et le serment laïque proposé, or, il est imagi
naire. 

La formule o je le jure » implique une invoca
tion a la divinité. 

La loi de lso8 a solennisé ces mots « devant 
Dieu » qui sont les plus grandes paroles qui 
puissent être prononcées devant les tribunaux-

La théorie du garde des sceaux n'est pasjuri 
dique. c'est l'adhésion formelle a la pensée qui 
a dominé à la Chambre lors du vote du projet 
c est la laïcisation du serment. 

N'est il pas te nps pour les pouvoirs publics 
de s'arrêter dans la proscription religieuse ? Il 
adjure le Sénat de ne pas entrer dans cette 
voie. 

L'orateur préférerait la suppression de tout 
serment plutôt que son remplacement par un 
serment laïque C'est courir à la plus choquante 
équivoque que d'admettre la formule nouvelle. 
(Très bien ! a droite) 

L'orateur se demande quelle serait l'influence 
de ces serment sur les jurés de diverses sectes. 
Les matérialistes se contenteraient peut cire de 
la formule. « le 'e jt're « : mais il n'en serait 
pas ainsi par exemple des juifs. 

L'idée de Dieu ne saurait être remplacée par 
aucune équivalence Elle seule peut assurer 
l'efficacité, la moralité de la preuve testlmo 
niale. La plus haute sanction morale de la pa 
rôle de l'homme manque au témoin qui ne pro
noncera pas la formule religieuse. 

11 y aurait deux catégories de jurés et deux 
catégories de témoins, si l'on admettait l'a 
raendement de M. Duvernay, et cela amènerait 
des contins redoutables. Le projet de M. Hum 
bert amènerait, comme les autres, le désordre 
la confusion et, finalement, le déclin de la jus 
lice en France. (Applaudissements répétés i 
droite ) 

L i discussion est renvoyée à demain 2 heures. 
La séance est levée a ii heures. 

influente au dehors.N'ous s a v o n s tout cela:» fois, il a rés i s té . Il a repoussé i'artiMe 7. 
mais nous n en mettrons que plus d'énergie) 11 a obtenu les décrets du 29 mars . 11 doit 

être dégoûté de la rés i s tance . 
» Le Sénat votera la loi Fabre , de peur 

d'obliger le g o u v e r n e m e n t à déterrer d e s 
lo i s e x i s t a n t e s plus crue l l e s encore . 

• Allons, ça marche , ça usarche ! » 

REVUE DE LA PRESSE 

Jîien q u e la s é a n c e d e la C h a m b r e a i t 
p r i s l in à m i n u i t s e u l e m e n t , t o u s l e s 
j o u r n a u x p a r a s à P a r i s , d a n s la m a t i n é e , 
c o n t i e n n e n t l e u r s a p p r é c i a t i o n s s u r la loi 
d e p r o s c r i p t i o n v o t é e h i e r p a r la C h a m 
b r e . 

L ' i m m e n s e m a j o r i t é e s t s é v è r e p o u r 
l e P a r l e m e n t : q u ' o n e n j u g e p l u t ô t p a r 
l e s c i t a t i o n s c i - d e s s o u s : 

SÉNAT 
(Service télégraphique particulier) 

Séance du jeudi 1" lévrier 1883 
PRÉSIDENTS DE M. L E ROYER 

La séance est ouverte a 4 heures I minutes. 
Le procès-verbal de la séance précédente est 

adopté. 
M. GRIFFE dépose un rapport sur la proposi

tion de loi de M. Ilérold tendant a la répres
sion du duel. 

M. ALLOI; donne lecture d'an rapport sur 
l'élection de M. Allègre, de la Martinique, ce 
rapport conclut a l'annulation. 

M. Allègre étant au moment de iv ection 
gouverneur de la Martinique, conformément a 
ces conclusions, l'élection est annulée. 

L'ordre du jour appelle la première délibéra 
lion sur la proposition de loi tendant a assurer 

P o u r l'Intransigeant, la C h a m b r e i 
fait h i e r île la b o n n e b e s o g n e o r l é a 
n i s t e : 

t Au c j u p de minuit , l 'heure des cr imes 
— e t aussi des bêt i ses — la toile est enfin 
tombée sur i'opérette qui se jouait depuis 
huit jours dans la sal le des séances de la 
Chambre des députés. 

• Le projet Fabre . auquel le gouverne 
ment s'était ral l ié , le t rouvant tout auss i 
orléaniste que le s ien, a emporté tous les 
suffrage*. 

> Demain les hôtes de Chanti l ly , qui, 
grâce à la concurrence des Bourbons et des 
Bonapartes , n'occupaient g u è r e qu'un 
tiers du trône de France , vont pouvo ir l'oc 
cuper tout entier . • 

L e XIX* Siècle r e t o u r n e sa v e s t e a v e c 
c e c y n i s m e o h o n t é d o n t If . A b o u t a 
d o n n é d e s p r e u v e s s a n s n o m b r e . 

P o u r lu i . l e S é n a t do i t v o t e r l e s l o i s d e 
p r o s c r i p t i o n , afin d ' é v i t e r un c o n l l i t : 

• Et le Sénat t N o u s e spérons que l'on a 
tort d'appréhender les m a u v a i s e s disposi 
t ions de la Chambre haute . N o u s espérons 
que le Sénat n'hésitera point à voter la loi, 
parce qu'il doit apprécier , avant tout , les 
néces s i t e s pol i t iques qui lui font un devoir 
de la voter . Ceux qui plus tard écriront 
l'histoire de ce temps auront certes beau 
jeu pour se l ivrer à la cri t ique. Mais la be 
•Ofjae de 1 heure présente n'est pas de dis 
serter h i s tor iquement sur les fautes c o m 
mises , a lors qu'il s'agit de les réparer. C'est 
à quoi le Sénat contr ibuera de tout son 
pouvoir , en votant le projet qui v ient d'ê
tre adopte par la Chambre; en le rejetant, 
a u contraire , il ne ferait pas autre chose 
qu'aggraver la s i tuat ion. Cela sera com
pris certa inement par la majorité républi
ca ine de l 'Assemblée du L u x e m b o u r g . Cer
tes , nous ne lui demandons point d'accueil
lir le projet a v e c enthous iasme . Il suffit de 
le voter par raison et a v e c la ferme résolu
t ion de c lore le m a l h e u r e u x incident dont 
la République c o m m e n ç a i t a souffrir. » 

L a République française a p p l a u d i t 
n a t u r e l l e m e n t d e s d e u x m a i n s à c e t t e dé
c i s i o n j a c o b i n e : 

c Le s é n a t n'a pas une autre vo lonté que 
la vûlot.té de la France , un autre intérêt 
que le grand intérêt de la République 
et de la patrie . Ceux qui se vantaient d'a
voir au L u x e m b o u r g un point d'appui 
pour leurs complots e t leurs machinat ions 
contre la s o u v e r a i n e t é nat ionale rece
vront bientôt un écrasant démenti , et leur 
infatuation sera démontrée auss i impu 
dente que frivole.i 

L e Parlement, o r g a n e d u c e n t r e g a u -
c l i e . e s t j u s t e m e n t i n d i g n é : 

< N o u s s a v o n s en quel les m a i n s on vent 
faire tomber, nous s a v o n s à quelle odieuse 
tyrannie d é m a g o g i q u e on prétend soumet
tre cette République qui nous est chère , et 
que nous cherchons à garder respectable , 
inte l l igente , ca lme au dedans , honorée e t 

à lutter pour défendre notre idéal , e t ni l e s 
v io lences , ni l es injures, ni les vo tes déplo
rables c o m m e celui d'hier ne réuss iront à 
nous décourager . » 

L e Rappel e s t s é v è r e p o u r M. J u l e s 
F e r r y , q u i a p o u s s é la C h a m b r e d a n s la 
v o i e i n t o l é r a n t e q u ' e l l e a s u i v i e h i e r : 

Si , c o m m e on l 'assure, et c o m m e nous 
avons cru le remarquer , c'est M. Jules 
Ferry qui, à plus ieurs reprises , a entraîné 
ses amis à repousser tout ajournement et 
à donner le spectacle de v io lence à froid, 
la majorité n'aura pas à le remercier de lui 
avoir consei l lé cette contrefaçon de l'As
semblée du jour de malheur.» 

L'art ic le d u Soleil, s i g n é d e s o n é m i -
n e n t d i r e c t e u r , l i . E d o u a r d H e r v é , m é 
r i te d 'être c i t é t o u t e n t i e r : 

11 y a, dans la Chambre, 373 députés 
qui v iennent de voter que le duc d'Aumale 

oi t ê tre c h a s s é de l 'armée. 
» Il y a, en E s p a g n e , quelqu'un qui re

mercie c e s 3"/3 députés et qui leur tend la 
"main. 

( :'est Bazaine . 
Bazaine est v e n g é : Baz fine es t réha

bilité. 
Un h o m m e a présidé l e Consei l de 

guerre par lequel Bazaine a été déc laré 
coupable. 

U n h o m m e , dans ce g - a n d procès , a 
représenté l'âme de la patrie. 

Un homme a dit à l'accusé : « La 
France ex i s ta i t toujours ! » • 

» Cet h o m m e , ce soldat sans reproche ,ce 
Français sans tâche , il e s t traité c o m m e 
Bazaine . 

• Comme Baza ine , ii v a être c h a s s é de 
l 'armée. 

» Eh bien ! ce la ne suffit pas . Il faut al ler 
plus loin : il faut être log ique jusqu'au 
bout. 

» Vous dites que le duc d'Aumale n'a ja 
mais été généra l . 

• Vous d i tes que son grade était un gra
de de fantais ie . 

» Vous dites que l 'ordonnance qui l'a 
n o m m é éta i t nul le . 

• Vous dites que la déc i s ion qui l'a réin
tégré dans l'armée étai t nul le . 

• Alors le Consei l de guerre qui a j u g é 
Bazaine n'était pas r é g u l i è r e m e n t const i 
tué. 

» Alors la sentence rendue contre Bazai
ne e s t nul le . 

» Alors Bazaine n'est pas coupable : Ba
zaine est un patriote : Baza ine n'a pas l ivré 
Metz. 

• Annulez donc la procédure su iv i e contre 
Bazaine. 

» Effacez l es débats du procès dir igé par 
le duc d'Aumale. 

• Annulez la sentence prononcée le 11 dé
cembre 1873 par le Consei l de guerre sié
geant à Versa i l les . 

• Rappelez Bazaine . 
» Rendez-lui son bâton de maréchal . 
» Et donnez-lui le c o m m a n d e m e n t du 

corps d'armée de Besançon . » 

DÉPÊCHES TÉLÉGRAPHIQUES 
(Service particulier) 

M. Henri dfl P ê n e d é c l a r e , d a n s l e 
Oànloisajue la R é p u b l i q u e a s i g n é h i e r 
s o n arrê t d e m o r t : 

» C'est le c o m m e n c e m e n t de l'ère de 
toutes les v io lences et de toutes l es spo
l iat ions . 

• Il a suffi de la peur inspirée par un ar
ticle de journal s igné Napo léon , pour q u e 
nos lég is lateurs , fous d'epouvante ,a ient im
médiatement ioulo a u x pieds tous les droi ts 
et toutes l es pudeurs , et a ient puni l e s 
princes d'Orléans de leur to lérance pour 
la République, en f a i s a n t d ' e u x d e s c i t o y e n s 
tolères. 

» La République a proc lamé sa déchéan 
ce. C'est une affaire de temps . Le train qui 
l 'emportera sera-t-il e x p r e s s ou de peti te 
v i tesse ? C'est le seul p;;int qui re s te dou 
teux . 

» Si elle prend la petite v i t e s s e , e l le aura 
le t emps de faire beaucoup de v i c t i m e s sur 
sa route.» 

L e Moniteur universel e s t é c r a s a n t 
d e m é p r i s p o u r la C h a m b r e : 

« Sur cette loi , sur les art ic les de cette 
loi, où le radica l i sme de brasser ie e t la 
cuistrerie p é d a g o g i q u e sont si harmonieu
sement combinés , tout a é té dit- Ceux qui 
ont défendu cette loi sont v r a i m e n t d ignes 
de c e u x qui l'ont i m a g i n é e : le g o u v e r n e 
ment et la majorité se sont é l e v é s * une 
éga le hauteur; i ls y peuvent être a t t e i n t s 
s a n s efforts par le mépr is de t o u s l e s h o n 
nêtes g e n s . 

L e Figaro r a p p r o c h e d u v o t e d e l a 
C h a m b r e l e s s e r v i c e s r e n d u s à la F r a n c e 
par l e s P r i n c e s . Ce s i m p l e r a p p r o c h e 
m e n t suffit p o u r c o n d a m n e r l e s é n e r g u -
m é n e s du P a l a i s - B o u r b o n : 

« L'attentat est c o n s o m m é . L a Chambre 
s'est d o n n é 4e plaisir , bien d i g n e de ce t te , 
co l lect ion de sous -vé tér ina i re s , de frappei ; 
sans raison d'honnêtes g e n s . 

Il n'y a p lus de place pour les Bour » 
bons dans cet te France qu'ont faite leur s 
a ïeux ; les a s s a s s i n s et les incendiaire s 
qu'a ramenés l 'amnist ie , t iennent le liai tt 
du pavé , font des j o u r n a u x , ont des situ; i-
t ions polit iques : celui-ci est député , celu.l-
l a est consul . Les princes s eu l s sont exel us 
de cet te patrie qui réc lamai t soi -disant t o u s 
s e s enfants , m ê m e les coupables . 

> Aucun ra isonnement ne vaut ce r a p p r o 
chement d'une é loquence effrayante. «. 

Q u a n t a u Clairon, i l a la d o u b l e x e r t i -
t u d e q u e l e s l o i s d e p r o s c r i p t i o n s e r o n t 
i m p l a c a b l e m e n t e x é c u t é e s e t q u e l e S é 
nat n e r é s i s t e r a p a s . D o ù il c o n c l u t q u e 
la R é p u b l i q u e m a r c h e d r o i t e t vi te» à s a 
l i n : 

« Il faudrait être bien naî t pour ; ; ' imagi-
ner que ce droit re s t era s a n s e u ploi , e t 
que demain la radicai l le ne com u e n c e r a 
pas à sommer le g o u v e r n e m e n t d' expulse r 
les Pr inces . Et i l faudrait n e p a s i connaî tre 
le g o u v e r n e m e n t , ni la Républir jue, p o u r 
croire que l 'expuls ion demandé e ne sera 
pas accordée . 

• Le projet F l o q u e t é ta i t pi ,us franc e t 
plus brutal. Le projet Fabre e s t plus tor
t u e u x et plus lâche . Les d e u x p rojets arri
vent a u m ê m e but : l 'exi l d e s 1 Grinces. 

Il reste encore , il e s t v r a i . , le S é n a t . L e 
Sénat , on peut en être sùr ,vo , t era le projet. | ' _ 
D'abord l e Sénat vo te t o u j o u r s . Uno seu le [idont'plusieurs mortellement. 

NOUVELLES DIVERSES 
M. D u c l e r c 

Paris, 1er février. 
L'étal de M. Duclerc continue à s'améliorer. 

L e min i s tre de la mar ine 
Paris, 1er février. 

Le National dit que le vice amiral l'homasset, 
sur tes instances de M. J. Ferry, accepterait le 
portefeuille de 'a marine. 

La J apprend qu'il est question.pour le 
portefeuille de la marine, de M. Aube, ancien 
gouverneur de la Martinique. 

M.Chal l emel -Lacour 
min i s tre d e s affaires é t r a n g è r e s 

D'après VEvénement, M. l'hallemel-Lacour, 
ancien ambassadeur à Londres, aurait, sur les 
instances de M. Jules Ferry, définitivement 
accepté le poitefeuille des affaires étrangères. 

La r e n t r é e d e M. J u l e s F e r r y 

Paris, 1er février. 
On dit beaucoup que M.Jules Ferry est ap

pelé a recueillir le prochain héritage de M. ral
lieras. Il se serait mis d'accord avec le groupe 
opportuniste, qui rentrerait ainsi en scène. On 
attend pour cela que le terrain parlementaire 
soit déblayé des lois de proscription. 

D î n e r & l ' E l y s é e 

Le dîner offert, hier, par le président de la 
République, aux généraux commandant en chef, 
a été suivi d'une réception très animée. 

M. drévy, revêtu du grand cordon de la Légion 
d'honneur, serrait la main de tous les arrivants 
avec une grande cordialité. Le o r p s diplomati 
que au grand complet était venu présenter ses 
devoirs au chef d'Ktat. 

Tous les députés étant u la Chambre, il n'y 
avait a l'Elysée que des généraux et des diplo
mates. 

D é m i s s i o n d e M. Casimir P e r i e r 
M. Casimir Perler vient de donner sa démis

sion de député de l'Aube. Voici la lettre qu'il 
adresse aux électeurs de l'arrondissement de 
de Nogent-sur-Seine : 

« Paris, 1" février 1S83. 
» Mes chers concitoyens, 

s Les circonstances ne me permettant pas de 
concilier des devoirs de famille avec la con
duite que me dictent ma conscience et mes con
victions républicaines, j'ai adressé ma démission 
de député a M. le président de la Chambre. 

» Si, en renonçant S la vie publique, j'impose 
silence à mes opinions, je demeure invariable 
ment fidèle à ma foi politique. 

» Dans ma rétraite, je chercherai, mes etiers 
concitoyens, à vous être utile et je n'oublierai 
jamais les témoignages de confiance et de sym
pathie que vous m'avez prodigués. 

» Croyez, je vous prie, à ma reconnaissance et 
a mon dévouement. 

» CASIMIR-PERIER. » 
La mal le d u pr ince N a p o l é o n 

Paris, 1er février. 
La malle du prince Napoléon renfermait, pa 

rail il, des correspondances assez curieuses du 
prince avec quelques conseillers municipaux et 
quelques journalistes de l'extrême gauche. Il y 
aura des révélations inattendues si le renvoi 
devant la Chambre ues mises en accusation est 
prononcé. 

D e P e r p i g n a n à P a r i s 
Paris, I - fév 

Rentré à Perpignan pour y régler quelques 
affaires, le général Thibaudin se trouvait encore 
dans cette ville lorsqu'un télégramme lui apprit 
les intentions du gouvernement a son en
droit. 

Ses préparatifs de départ furent donc bâtés 
et le commandant de la Ce division a quitté 
Perpignan lundi par le train express de 1 
heure v, du soir pour se rendre directement à 
Paris. 

La conf i scat ion 
Paris, 1" fév. 

Un groupe de députés a décidé hier, dans une 
réunion, -tu il serait strictement logique, quand 
la le* sur les prétendants sera votée, de déposer 
sur 'a. tribune de la Chambre, un projet de loi 
ten dant a faire annuler la décision de l'Assem
blée nationale qui a restitué 10 millions aux 
pr.ince.s de la famille d'Orléans. 

La proposition est signée de onze membres d 
'l'extrême gauclie et de la gauche. 

L a r é c e p t i o n de M g r P e r r a u d 
à l 'Académie française 

Dans sa séance d'hier, l'Académie française 
a fixé la réception de Mgr Perraud, évêque 
d'Autun,au If avril prochain. 
L e fauteu i l du d u c d 'Aumale à l ' A c a d é m i e 

Le bruit courait que, dans le cas où le duc 
d'Aumale serait expulsé, l'Académie ne lui choi
sirait point de successeur et que son fauteuil 
resterait vide. 

Il en serait de même à l'Académie des Besux-
A -ts.'iui compte parmi|ses membres le duc d Au 
m.\]c et le prince Napoléon. 

B a n q u e t d e s A g r i c u l t e u r s 

Le banquet des agriculteurs de France a eu 
Lteu hier a l'hôtel Continental. 

M. le marquis de Dampierre présidait. 
Au dessert, plusieurs toasts ont été portés. 
M. le marquis de Dampierre a bu S la Société 

des agriculteurs de France, a la loyauté de ses 
intentions et à la volonté qu'a cette société de 
s'inspirer de sentiments patriotiques. 

M. Marc de Haut dit que la consolation de sa 
velllesse a été de voir s'accroître le nombre des 
nouveaux adhérents. (Applaudissements.) 

U e s s o c i a l i s t e s d e M a r s e i l l e 
Marseille, 1er février. 

Quelques socialistes révolutionnaires se sont 
réunis dans la soirée. 

Ils ont décidé d'organiser pour le samedi, a 
février, dans la salle du Kiosque, une rénnion 
pub'ique atln de protester énergiquement contre 
le jugement du tribunal correctionnel de Lyon 

ETRANGER 
L éta t d e santé d e M. d e B i s m a r c k 

Berlin, 1er février. 
M. de Bismarck est indisposé. Il sera obligé 

de garder le lit pendant plusieurs jours. 
L e s t r o i s E m p e r e u r s 

Berlin, 1er févr. 
Les informations que les journaux reçoivent 

ici de Vienne, de Pétersbonrg ou directement 
de Berlin, s'accordent S représenter l'entente 
cordiale des trois empires comme définitive 
ment rétablie. La Tribune apprend de son cor
respondant de l'étersbourg qu'une correspon
dance personnelle et active a lieu en ce moment 
entre le tsar Alexandre et l'empereur Guillaume. 
Le même correspondant constate une améliora
tion sensible dans la situation intérieure en 
Russie. 

U n e a v a l a n c h e a u x Etats -Unis 
New-York, 1er ftvr. 

Une avalanche de neige a écrasé, le ao jan
vier, près de Orested Batte (Colorado), une mai

s o n où se trouvaient une trentaine de mineurs. 
Les débris de la maison ont été entraînés assez 
.oin par l'avalanche, 

sept mineurs ont été tués et dix huit blessés, 

I n c e n d i e du s t e a m e r • l ' E g y p t e > 
New-York, 1er février. 

o n assure qu'une gra nde partie de la cargai
son de VKgypte avait été déchargée avant le 
commencement de l'Incendie. 

Contrairement aux premières évaluations, les 
pertes sont estimées a SOO.OCO dollars. L'incen
die paraît être le 'résultat d'un accident. Tous 
les livres et les papiers renfermés dans le bu 
reau de la Compagnie d'*nneanont, été détruits, 
sauf cependant cenx renfermés dans le coffre-
fort. 

là'Egypte, remorqué au milieu du fleuve Hod-
son, est peu endommagé. " — — « Mrtir sa 
medi prochain. 

i l 'pourra partir sa 

CHRONIQUE LOCALE 
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EKSEIGNEMENT PRIMAIRE. —^"Administration 
municipale a fait afficher l'avis suivant -

« Le Maire de Koubalx a l'honneur d'informer 
ses concitoyens que, pour leur faciliter l'accom
plissement des formalités nécessitées par la mise 
à exécution de la loi snr l'obligation de l'ensei 
gnement primaire, les bnresnxdes écoles, de 
l'Etat-Civil et du secrétiriat resteront ouvert» 
chaque jour jusqu'à une au lieu de midi, heure 
à laquelle ils sont actuellement fermés au 
public. 

» Koubalx, le 31 janvier 1883.» 
» Le Maire, 

» LÉON* A L L A R T . » 
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35318. 

28641 
14411 
316621 
SOôOfl 
MftM 

6845 
19145 
14490 
11112 

1270' 
27110 
55808 
17616 
15822 
33462 
25122 

4482 

40018 
47511'. 
10114 
88751 
3443R 
540.53 
31220 
10029 
21079 
50096 
33084 

1454 
15402 
41792 

2224 
16551 
30010 
5072!> 
235'.i2 
32421 
10519 
14460 
46021 

M H 
51773 
12354 
32717 
1777» 
3suo:: 
16275 
3855:: 

8372 
5837», 
49209 

7102 
4774::. 

MM 
C0Û34 
9GM9 
M708 

7 .".'.<'. 

SM55 
55309 
MMB2 
1242:1 

54G1>, 
1 9 U 6 
5454 1 

Ma» 

47:«-.r 
150: t.* 
•SA-,*0 
4!(2i. | 
5 M 7 
463 ,o 
« • .7 7 
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U N E I I TE PATRIOTIQUE - O s t aux d» unes 
surtout que nous dédions ces "ignés. Nou« f«i 
sons appel à leur charité et a leur patriot t , m e 
c'est-à-dire aux sentiments les plus vibra- «t* e' 
les plus nobles, et aussi les pins c h e n a u e 
nous puissions invoquer devant elles. ' 

Un comité s e t t formé pour donner S r tiinno 
drome une grande Hte mmicale, au pw .nt d»« 
Inondés d'Alsace Lorraine. 

De ce comité font partie : M.KoszuV l'ar'iste 
éminent, qui apporte â la France, sa p j trie'dv 
lection, le concours de son immen-^ u lent M 
Landouzy, qu'on est sûr de toujours rencon * 
trer sur la brèche lorsqu'il s'ag.t " c rgani°er 
une séance musicale, et plusieurs joui es « e n , 
de notre ville qui ont défendu l'Alsace les ar 
mes à la main, il y a douze mus, qui s è déDen-
sent aujourd'hui pour l'assis**;. , oJ r e p r e n 
draient le chassepot demain po»r l s ^connue 
M . .1 l e . événements nous M M « ? S £ 

A cette fête, où la MsJMjM » r a p i s de place 
eu le patriotisme seul est cor v t é «Vur ven r 
aux secours de nos compatr) «tes'malheureux 
les dames ne peuvent n.anqu J Z s^assoctVr 

Elles ont prouvé.tl y a que , * ' , „ i ! , î ! ! ^ l e J . 
elles étaient capables pour TSSJEX&Ï 
de leurs enfants ; nous fair '* ^ M d e l a

f
m e 

encore,a leur dévouement J î Î ^ V " f 0 1 8 

.û rrconTuê  J S S S M 
=-^rrc> i = r £ r 
dire peur l s Patrie frs £ £ * * ' A l s a œ ' c M t * ' 

. P . S. 

Parmi1e.CLRU.S5 o^ \ ' « ^ S - H A R X . N , . . . -

belge M u f D y n a C l J™ S " ? « » t » t ' l c « chanté dans u n , Be i»nier, qui a récemment 
g n e ^ V o ^ i ' c o m r ' ~ J ~ ~ * ~ ¥ * Colo-
Gazeucdec.log J J T * U e • e t « '»**» P*' >* 

pal roSle"e°tïar"r TJn\ *°™" U » U * P r i n c i " 
incore a s . e T p e , " * * ' " " • • • • — b * J « e ' 
qu'en Belgique . - ' C o n , * u e e n Allemagne, alors 
eUe iou l tdé ià A- u F r a , , c « « w Angleterre. 

ncrsotine? a , - e * t m t m P*r *>e*OCOUp d. 
M lson 4 t . 1 . r B , e * , B R «>ue l a P » l t l • « >» 
vocalises f dégantes et pures; l e t l m b r s d e s a 

Andrieux.il
jeune.il

